
22 DIX ANS AU CANADA

de la justice dans le Bas-Canada, ne devaient entrer en force
qu'après le 1er décembre suivant. Parmi les autres mesures
d'une importance majeure, quoique moins générale, fut l'ordon-
nance incorporant les ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice, confirmant leur titre de possession et pourvoyant àl'extinction graduelle des droits seigneuriaux dans leurs fiefs et
seigneuries.

Cette session du Conseil se ferma le 26 juin. Le 27, lordSydenham écrivait à un ami:
" J'ai fermé mon Conseil Spécial et je vous envoie mes ordon-

nances. Il a très bien fait sa besogne, grâce à Stuart et à monnouveau solliciteur-général qui va admirablement bien. Je n'aipourtant pas passé toutes les mesures indispensables à notremesure de l'union des provinces. Il reste encore le bill d'enre-gistrement; mais je le ferai passer cet automne, après qu'il auraété deux ou trois mois devant le public, ce que j'ai fait à l'égarddu bill de judicature, et ce dont je me suis bien trouvé. Resteaussi l'éducation, car il est impossible de rien faire à cet égardtant que les municipalités n'auront pas été régulièrement
érigées."

Le même jour il écrivait à un autre:
" J'ai été très occupé à faire aux lois de la province des chan-gements préparatoires à l'union, et j'ai eu fort à faire; mais j'aifait adopter trois ou quatre grandes mesures que les gens ici nesont pas encore tout à fait en état de comprendre, mais dont ilsapercevront les avantages lorsqu'elles seront en opération. Ilfallait un despote pour les leur imposer. Une Chambre d'Assem-blée simple ou double aurait passé dix ans dessus."
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L'acte d'Union, sanctionné en Angleterre le 2 3 juillet 1840, nefut connu au Canada que vers le milieu d'août suivant. Unegrande partie des réformistes haut-canadiens, qui l'avaient
demandé avec instance, s'écrièrent qu'on les avait trompés ; ils
protestèrent contre certains détails qu'ils trouvaient injustes,


